
 

 
  



Inscription Tarifs 8 QF 1 QF 2 QF 3 QF 4 QF 5 QF 6 QF 7 QF 8 QF 9 QF 10 QF 11 

½ journée2 
SIVOM1 1€87 2€44 3€01 4€69 5€55 6€43 7€81 9€09 9€72 10€36 11€01 

Autres 7€39 9€64 11€92 18€52 21€96 25€37 30€84 35€82 35€82 35€82 35€82 

Journée3 
SIVOM1 2€81 3€66 4€52 7€04 8€33 9€65 11€72 13€64 14€58 15€54 16€52 

Autres 11€09 14€46 17€88 27€78 32€94 38€06 46€26 53€73 53€73 53€73 53€73 

             

Forfait QF 1 QF 2 QF 3 QF 4 QF 5 QF 6 QF 7 QF 8 QF 9 QF 10 QF 11 

Semaine4 
SIVOM1 11€24 14€64 18€08 28€16 33€32 38€60 46€88 54€56 58€32 62€16 66€08 

Autres 44€36 57€84 71€52 111€12 131€76 152€24 185€04 214€92 214€92 214€92 214€92 

13-16 ans5 
SIVOM1 40€00 48€00 56€00 64€00 72€00 80€00 88€00 96€00 104€00 112€00 120€00 

Autres - - - - - - - - - - - 

             

Suppléments QF 1 QF 2 QF 3 QF 4 QF 5 QF 6 QF 7 QF 8 QF 9 QF 10 QF 11 

Repas 
SIVOM1 3€80 3€80 4€70 4€70 4€70 4€70 4€70 4€70 4€70 4€70 4€70 

Autres 5€60 5€60 5€60 5€60 5€60 5€60 5€60 5€60 5€60 5€60 5€60 

Petite 
sortie 

SIVOM1 1€87 2€44 2€99 4€62 5€50 6€36 7€67 8€99 9€59 10€23 10€87 

Autres 4€99 5€31 6€55 10€24 12€09 13€98 16€84 19€71 21€09 22€47 23€85 

Grande 
sortie 

SIVOM1 2€50 3€55 4€37 6€68 7€93 9€17 11€10 12€97 13€85 14€76 15€68 

Autres 7€49 7€74 9€54 14€71 17€80 20€58 24€51 28€56 30€57 32€56 34€56 

Absence 
inscription7 

SIVOM1 1€87 2€44 3€01 4€69 5€55 6€43 7€81 9€09 9€72 10€36 11€01 

Autres 1€87 2€44 3€01 4€69 5€55 6€43 7€81 9€09 9€72 10€36 11€01 
 

Réduction 7 
50% de réduction sur le tarif SIVOM ½ journée, journée et forfait semaine  

pour les enfants bénéficiant de l’AEEH (Allocation d'Éducation de l'Enfant Handicapé).  
 

1 Familles résidant ou travaillant sur les communes du SIVOM (Blavozy et Saint-Germain-Laprade), 

familles dont un enfant est scolarisé sur le SIVOM et familles des communes partenaires : Chaspinhac, 
Le Pertuis et Saint-Hostien.  
 

2 Matin ou A. midi. Si repas, départ avant 14h.  
 

3 Hors suppléments (repas, sorties...).  
 

4 Semaine complète (5 jours), hors suppléments (repas, sorties...).   
 

5 À l'année, hors suppléments (repas, sorties...).  
 

6 Appliqué une seule fois sur la période.  
 

7 Fournir le justificatif de la notification MDA (Maison départemental de l’autonomie).  
8 À compter du 7 juillet 2025.  
 

Les tarifs sont calculés  
selon le quotient familial : 

 

Mode de règlement :  
QF 1 : de 1 à 100€   Carte bancaire : en ligne depuis votre espace 

famille (payfip),  
 Chèque bancaire,  
 Chèque vacances,  
 Chèque CESU (papier),  
 Espèces,  
 Virement bancaire (sur demande).  

QF 2 : de 101€ à 300€  

QF 3 : de 301€ à 500€  

QF 4 : de 501€ à 700€  

QF 5 : de 701€ à 900€  

QF 6 : de 901€ à 1 100€  

QF 7 : de 1 101€ à 1 300€  

QF 8 : de 1 301€ à 1 500€  

QF 9 : de 1 501€ à 1 900€  

QF 10 : de 1 901€ à 2 300€  

QF 11 : supérieur à 2 300€  
 

Depuis votre espace famille, vous pouvez : 
 

> Mettre à jour votre dossier administratif,  
> Nous transmettre vos documents obligatoires,  
> Actualiser les informations sur la santé de votre enfant,  
> Consulter le règlement intérieur, les projets d’activités…  
> Inscrire vos enfants et réserver vos activités,  
> Accéder à vos factures et payer. 
 

https://espacefamille.aiga.fr/1985048 
 

 

 

À l’accueil de loisirs  
LE PETIT PRINCE 
Place de la Naute à Blavozy 
Tél : 04 71 01 42 45 

• de 16h30 à 18h30, 

• Le mercredi. 
 

PÔLE ENFANCE JEUNESSE 
Les jonchères à St-Germain-Laprade 
Tél : 04 71 03 43 63 

• de 9h à 11h30, 

• Le lundi, mardi et jeudi.  
 

Depuis l’espace famille 
https://espacefamille.aiga.fr/1985048 

 

1 - Inscription 
obligatoire à l’activité :  
• Activité « PRINTEMPS 2026 »             

+ choix du groupe.  
 

2 - Réservation et 
annulation des jours 

de présence de l’enfant :  
• Jusqu’au dimanche soir 20h pour le 

lundi, mardi et mercredi.  

• Jusqu’au mardi soir 20h pour le jeudi 
et vendredi de la semaine en cours.   

Au-delà la réservation depuis l’espace 
famille est bloquée.  

 

Documents à fournir  
Fiche d’autorisation dûment remplie et 
signée (téléchargeable sur l’espace 
famille ou le site internet),  

• Attestation de QF ou dernier avis 
d’imposition mentionnant votre 
domiciliation, à renouveler tous les 
ans en septembre,  

• Copie des vaccins obligatoires à jour 
du carnet de santé de l’enfant.  

 

Autres documents pour 
les familles concernées 
Pour les enfants bénéficiant 
d’un PAI :  
• Photocopie du PAI (Protocole 

d’Accueil Individualisé).  
 

Pour les résidents hors SIVOM, 
afin de bénéficier du tarif SIVOM :  
• Fournir une attestation 

d’employeur.  
 

Si vous bénéficiez d’une aide 
financière :  
• Fournir le justificatif (comité 

d’entreprise ou autre organisme).  
 

Absences 
• Pas facturées, si justifiées.  

 

Absence d’inscription ou 
inscription hors délais 
• L’accueil de l’enfant sera accepté 

dans la limite des places 
disponibles.  

• Un supplément « absence 
d’inscription » sera facturé.  
  

https://espacefamille.aiga.fr/1985048


Les temps forts  Thème des vacances 
 

Ferme équestre de l’Herm  
Saint-Julien-Chapteuil (9h30-17h30) 

 

Mercredi 8 avril - maternelle/CP/CE1 
 

Découverte et soins du poney. Puis dans l’espace 
rond du manège couvert, sur le dos de sa monture, 
les petits cavaliers commencent l’aventure… Soins 
aux animaux de la ferme (lapins, cochons d’indes, 
poules…) 
 

Bowling et laser game 
Saint-Christophe-sur-Dolaison (13h15-18h) 

 

Mercredi 8 avril - du CE2 au collège 
 

Envie de viser le strike ou de jouer au Jedi ?  
 

Olympiades Inter-centres 
Blavozy - Avec les Accueils de Loisirs de 
Coubon et Brives-Charensac 

 

Mardi 14 avril - maternelle (8h45-12h15)  
Hip Hop, Judo, Athlétisme, Qi Gong 

 

Mardi 14 avril - CP/CE/CM1 (8h15-17h30) 
Hip Hop, Boxe, Basket fauteuil, Yoga, Cécifoot 

 

Jeudi 16 avril - CM2/collège (8h15-17h30) 
Hip Hop, Boxe, Basket fauteuil, Yoga, Cécifoot 

 

Les sources de la Loire 
Mont Gerbier de Jonc (13h15-17h30) 

 

Mercredi 15 avril - CM2/collège 
 

Découverte des monts d’Ardèche et des sources de 
la Loire.  
 

Initiation au vélo Trial 
Saint-Germain-Laprade (9h30-16h30) 

 

Jeudi 16 avril - du CP au CM1 
 

Vendredi 17avril - du CM2 au collège 
 

Le vélo trial est un sport de franchissement 
d'obstacles sur un vélo. Du petit rondin pour les 
débutants au gros tronc d’arbre pour les confirmés…  
 

 

Petites bêtes, grands effets 
Ce thème invite les enfants à découvrir le monde méconnu, et 
souvent redouté, des insectes, arachnides, myriapodes et autres 
petites bêtes. Bien qu’elles soient discrètes, ces espèces jouent 
un rôle essentiel dans l’équilibre des écosystèmes.  
 

Les petites bêtes sont souvent associées à la peur ou au dégoût 
et pourtant, elles sont indispensables à la vie sur Terre : 
pollinisation, recyclage de la matière organique, nourriture…   
Nous souhaitons amener les enfants à changer de regard sur 
elles pour mieux comprendre leur importance.  
 

Nous proposerons des ateliers scientifiques variés, ainsi que des 
activités centrées sur la nature. 
 

Télécharger les projets d’activités  

 

 

 

Brochures disponibles dans 
les accueils de loisirs.  

Soirée enfants - Vendredi 17 avril - à partir du CP 

INAUGURATION  
DU PARCOURS DE VÉLO TRIAL 

 

> Par les enfants du conseil syndical des enfants < 
> Avec les jeunes qui ont travaillé sur le projet < 

- - - 

DÉMONSTRATION DE VÉLO TRIAL 
- - -  

SCENE OUVERTE  
POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES 

- - - 
Le  département  de  la Haute -Loi re ,  la  CAF ,   

La  c ommune de Saint -Germain-Laprade 
La l igue de  l ’enseignement ,   

Part ic ipent  au f inancement  d e  c e  proj et  
 

   

Informations aux familles - informations complémentaires à venir 

Savoir circuler à pied 
 Pour les enfants de CE2, des communes de 

Blavozy et de Saint-Germain-Laprade,  
 Inscription sur l’espace famille. 

 

Savoir rouler à vélo 
 Pour les enfants de CM2, des communes de 

Blavozy et de Saint-Germain-Laprade,  
 Inscription sur l’espace famille.  

 

Fête des enfants 2026 - Vendredi 12 juin 
 En journée : initiations sportives, artistiques et 

culturelles à destination des enfants des écoles 
publiques de Blavozy et Saint-Germain-Laprade.  

. 

 En soirée : concert familial gratuit et tout public 
par la compagnie des Kikidékonafon, 
> Restauration sur place. 

 Vacances d’été 2026 
 Diffusion du projet d’activités et inscription/réservations à 

partir du lundi 22 juin. 
 

Séjours de vacances de l’été 2026 
 À partir de 8 ans, pour les enfants du CE2 au CM2 

Activités nautiques sur le lac du Bourget à Aix-les-Bains, 
du dimanche 12 au jeudi 16 juillet (15 places). 
 

 Pour les collégiens et lycéens 
Puy du fou et découvertes de la Charente Maritime, 
> 6ème 5ème du 29 juin au 3 juillet (23 places), 
> 5ème 4ème 3ème 2nde du 6 au 10 juillet (23 places). 
 

 Préinscription du 11 au 19 mai,  
 Validation des inscriptions le 21 mai. 
 

Fermeture de l’accueil de loisirs (vacances de printemps) 
 Lundi 6 avril 2026 (férié).  

  



Horaires  Projet pédagogique 

L’ACCUEIL DES ENFANTS  
Se fait à la journée ou à la demi-journée, aux horaires suivants :  
 

LE MATIN : 7h30 - 12h15  
Accueil des familles de 7h30 à 9h45 et de 11h45 à 12h15, 
 

L’APRÈS-MIDI : 13h30 - 18h30  
Accueil des familles de 13h30 à 14h et de 16h30 (17h + 6ans) à 18h30.  
 

Les enfants de 3 à 5 ans sont accueillis à l’accueil de loisirs de Blavozy,  
Les enfants de 6 à 16 ans sont accueillis à celui de Saint-Germain-Laprade. 
 

Merci de nous confier et de reprendre votre enfant à l’accueil de loisirs qui 
correspond à son groupe.  
 

 L’essentiel 
 

L’accueil de loisirs est ouvert aux 
enfants de 3 à 17 ans dans un 
espace de loisirs qui favorise le 
développement et l’autonomie de 
l’enfant. 
 

Les activités proposées sont 
variées. Elles ont pour objectifs de 
favoriser la découverte et 
l’expérimentation. 
A travers le jeu, elles permettent 
à l’enfant de s’initier dans le 
domaine du sport, de la culture, 
de l’art, de la citoyenneté, des 
multimédias, de 
l’environnement… 
 

L’accueil de loisirs est ouvert à 
tous, il favorise les rencontres, les 
échanges et les initiatives dans un 
souci de mixité des publics et de 
lien entre les générations. 
 

C’est un pôle de vie qui se 
structure avec et pour les 
habitants de l’intercommunalité 
Blavozy et Saint-Germain avec le 
souci du service à la population. 
 

L’accueil de loisirs travaille en 
partenariat avec les autres 
services municipaux, le 
département, l’état, les 
associations locales et la caisse 
d’allocations familiales. 
 

C’est une équipe qualifiée de 
permanents, de vacataires et de 
bénévoles qui œuvrent ensemble 
au développement des loisirs des 
enfants.  
 

Restauration  

LE DÉJEUNER 
De 12h à 13h30 et sur inscription, est pris en charge par l’accueil de loisirs.  
 

Il est préparé par le foyer restaurant de St-Germain-Laprade,  
Il est pris dans la salle de restauration du Foyer restaurant pour les groupes 
de Saint-Germain et dans la salle de restauration du centre culturel pour les 
groupes de Blavozy. 
 

LE GOÛTER 
Est compris dans le tarif.  
Il peut être préparé par les enfants dans les ateliers du matin.  
 

PAI ALIMENTAIRE 
Il fait l’objet d’une validation en commission de restauration.  
Si le prestataire n’a pas la capacité de fournir le repas avec toutes les 
exigences de sécurité sanitaire que cela suggère, les parents auront la 
possibilité de fournir un panier repas.  
 

 

Recommandations  

TENUE VESTIMENTAIRE 
Merci d’adapter la tenue de votre enfant aux activités.  
Pour les 3-6 ans, si nécessaire, pensez à apporter une tenue de rechange 
pour votre enfant.  
 

OBJETS DE VALEUR 
Les enfants ne doivent pas apporter avec eux des objets de valeur : 
vêtements, bijoux, téléphone, argent…  
L’accueil de loisirs ne peut pas être tenu pour responsable lorsque ces 
objets sont perdus ou endommagés durant les activités.  
 

ACCÈS AUX LOCAUX  
Sauf exception, les responsables légaux ne sont pas admis sur les lieux 
d’activités des mineurs.  
 

Merci de privilégier l’espace famille pour la réservation des activités.  
 

 

 Financement du SIVOM 

 

 

 

Communes du 
SIVOM 
 

CAF 
 

Familles 
 

CD43, MSA, 
Communes 
partenaires… 

 

Partenaires financiers et institutionnels 
 

                  

 

 


